
Ecole Maternelle Henri Matisse                                               
             10 allée des géraniums

63800 COURNON D’AUVERGNE 

P  articipants à la réunion     :  
Enseignantes : Mmes Hervaux, Brel, Vaudable, Baillot et Cohendy          
Représentants de la municipalité : Mmes Grieshaber,  Geoffroy et Mme Nierga
Dden : Mme Metton
ATSEM: Mme Cardonna
Représentants des parents d’élèves : Mmes Veilleroy,  Gaulier, Bertuit, Busset et M. Guerrero
Excusés:   Mme Collet  Inspectrice  de  l’Education  Nationale,  enseignants :Mme Soulhac et  M.  Fabry,  adjointe  aux
affaires scolaires Mme Drodz

Madame Cohendy, présidente du conseil d’école ouvre la session visio à 17h30 en souhaitant la bienvenue aux membres
du Conseil. 

Ordre du jour 1 Activités scolaires 2 Compétences municipales 

1   ACTIVITES SCOLAIRES  
Point covid
- C’est le  protocole du 1er février 2021 qui est toujours en vigueur : respect des gestes barrière, port du
masque pour les adultes, hygiène des mains, nettoyage et aération des locaux, limitation du brassage.
-  Conférence de presse du 26 mars de M. Blanquer.  Changement = fermeture d’une classe dès 1 cas
concerne l’élémentaire le collège le lycée car déjà appliquée en maternelle
-  Une  classe a été fermée deux fois du 22 février au 1 mars puis du 12 mars au 19 mars, la continuité
pédagogique a été mise en place de Mme Vaudable. Travail d’information aux familles passe par l’école
( courriers de la cpam par exemple) cela représente une charge importante de travail.
- Dans notre école les tests salivaires ont été déployés le jeudi 11 mars, retour le 12 mars analyse pendant le
week end.

- Rappel point règlement intérieur : Chapitre 3 article 8 santé : Les enfants doivent arriver à l’école en parfait
état de propreté et en bonne santé. Les parents seront appelés pour venir chercher un enfant malade. Les
enseignants se réservent le droit de refuser un enfant présentant un état maladif (fièvre, diarrhée, ...etc.). 
Nous vous remercions de respecter ce règlement intérieur et vous rappelons que le rôle des parents est
essentiel dans la limitation de la propagation de la covid et autres affections.

Effectifs 
113 élèves sont actuellement répartis en 5 classes ( moyenne de 22,6 élèves par classe). 

- Les inscriptions se feront sur rendez – vous le 26 avril, le 3 10 17 et 31 mai. Les modalités sont données 
par mail aux familles qui ont pris contact avec l’école. 
Dans un premier temps, se présenter en mairie principale ou en mairie décentralisée muni d’un justificatif de 
domicile et du livret de famille afin d’obtenir une fiche de pré inscription pour l’école de rattachement 
déterminée par la carte scolaire. 

Dans un deuxième temps, la directrice de l’école procède ensuite à l’admission sur rendez – vous. Les 
documents à apporter pour l’admission à l’école La fiche d’inscription de la mairie, Le livret de famille, Le 
carnet de santé à la page des vaccinations ou un certificat médical attestant que l'enfant à inscrire est bien à 
jour de l'obligation vaccinale. Pour mémoire, la liste des 11 vaccins obligatoires pour les élèves nés à partir 
du 1er janvier 2018 .Vous pouvez consulter le site de l'école où vous trouverez un onglet «  le coin des 
parents « avec un livret d’accueil vous présentant notre école. En ce qui concerne les questions périscolaires
contacter    les services éducation de la municipalité 

- Sectorisation scolaire il y a eu une première réunion 18 janvier Perret Matisse Dhermain, puis réunion 1 
mars lecture du compte rendu de cette réunion : Engager la réflexion sur du long terme. - Prévoir une 
sectorisation concernant toutes les écoles, avec un accompagnement de l’Éducation Nationale. - Création 
d’un parcours de l’élève sur la commune : maternelle / élémentaire puis collège et lycée. Sectorisation 
opérationnelle en septembre 2022.
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Projets
- Fête de Noël le vendredi 18 décembre ( jour des vacances). organisation d’un goûter dans chaque classe,
des jouets collectifs ont été offerts pour toutes les classes.

-  coupe de France du potager  inscription de l’école à ce concours via Landestini (  fonds de dotation et
association loi  1901,  partenariat  avec M.  Ogier,  paprent  et  capitaine Clermont  foot.  Nous remercions la
municipalité pour la livraison de 5 jardinières et terreau.

- lien intergénérationnel Proposition de Mme Drozdz : organiser un carnaval avec les 5 maternelles transitant
par l’EHPAD et/ou le Foyer Logement.  Décision collective : annulation du projet cette année eu égard à la
situation sanitaire. Autre proposition des directrices pour cette année : créer du lien intergénérationnel entre
les enfants et les résidents  tout au long de l’année (mise en place de correspondances, création de vidéos,
dessins, etc.).

-  courts  métrages  3  classes  sont  inscrites  au  festival  en  ligne  gratuit  (  association  film  pour  enfants  )
utilisation en classe de courts-métrages accompagnés d'activités pédagogiques. 

- photographe Lundi 15 mars  le photographe est venu à l'école faire  les photos de groupe et individuelles.
Pour la prise de photo avec les enfants, les enseignantes et atsems portaient leur masque. Puis les enfants
sont sortis et les maîtresses et atsems ont pris la pause sans masque. La photo qui vous sera proposée à la
vente est un montage. Les gestes barrière ont bien été respectés. La classe de Mme Vaudable était fermée
le 15 mars, le photographe revient le 30 mars. Dans un souci d'équité les photos des 5 classes seront livrées
en même temps, avant les vacances de Pâques.

- Festival puy de mômes  La demande par le service culturel de pouvoir accueillir des spectacles à la Coloc'
de la culture a été envoyée la semaine du 11 mars au préfet et nous sommes en attente des réponses de la
Préfecture et  de l'Inspection académique.  Concernant l'organisation et le Festival  en lui  même, nous ne
pourrions accueillir que 10 spectacles. La demande étant plus forte que l'offre, nous ne pourrons contenter
toutes les classes. Néanmoins nous veillons à une répartition équitable entre les établissements. Concernant
le tarif, il sera le même que les années précédentes à savoir 5€/enfant et gratuit pour les accompagnateurs
(par groupe de 10).

Sorties pédagogiques Les réservations de bus pour des sorties de fin d’année sont faites le 18 juin pour la
classe de Mme Brel, le 22 juin pour la classe de Mele Hervaux/M. Fabry, les 25 juin pour les 3 classes de
moyens grands les destinations sont à définir ( sorties de plein air )
La municipalité met à la disposition des écoles des bus gratuitement ce qui nous permet de sortir souvent
sans répercuter un coût important aux familles.

Liaison GS CP Dans le cadre de la liaison GSCP, les enseignantes de GS et de CP se réuniront en juin pour
échanger sur la répartition des élèves au CP. Pas de rencontres possibles, visionnage de photos/ vidéo de
classes de CP?

Décloisonnement Ce sont des activités proposées en début d’après-midi pour décharger les classes de 
grands (pendant la sieste des petits ). Melle Hervaux travaille en arts plastiques avec les moyens.

Coopérative  scolaire  L’école  ne  demande  pas  de  participation  financière  aux  familles  au  titre  de  la
coopérative scolaire en application du principe de gratuité de l’école. 
Solde 23/11/2020:  1892,37
recettes 59,86€retour régie d’avance 2020    215€ vente de calendrier classe Mme Brel
dépenses 59€ abonnement klassroom, 400€ ( régie d’avance 4 classes), 105€93 achat noel , 126€ sortie frac
262€10 adhésion occe
Solde 29/03/2021   1598€20
Cet argent est utilisé tout au long de l’année pour les projets afin de minimiser la participation demandée aux
parents ( pour financer une partie des sorties pédagogiques par exemple)

2   QUESTIONS A COMPETENCE MUNICIPALE  
Remplacement du personnel. Mme Kirch a été absente du 28 février au 18 mars. Elle n’a été remplacée que 
le 15 et le 16 mars. Mail de la directrice le 7 mars : Je ne vous cache pas que la situation est compliquée. Isabelle 
est absente et non remplacée cela se répercute sur l'ensemble de l'école les atsems ne sont plus que 3 pour 5 classes, les 2
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classes de grands fonctionnent donc sans atsem puisque Françoise a basculé en priorité sur la classe des petits. En ces 
temps où la vigilance des gestes barrière est primordiale le manque de personnel complique le travail de tous.
Je me permets donc d'insister afin que dès que vous en aurez la possibilité un remplacement soit mis en place. Je sais 
que les remplaçants sont rares mais une bouffée d'oxygène sera grandement appréciée.
Sachant pouvoir compter sur votre aide…. 

Travaux réalisés cablage informatique de l’école, installation de jardinières, peintures des poteaux du préau, 
remplacement d’un pan de  tapisserie du bureau direction livraison d’un nouveau copieur toshiba
intervention demandées pour 4 cocons de chenilles processionnaires
Travaux demandés au budget 2021 Remplacement des huisseries et menuiseries des portes d’entrée, et de 
la dernière salle de classe ( garderie)  Pour les années à venir réflexion sur un réaménagement de la cour 
basse

Budget Tous les ans, la mairie verse à l’école une somme par enfant scolarisé. Le montant de celle-ci pour
l’année 2021 sera de 35€50 par élève + 1500€ dans l’achat de mobilier.

Exercice incendie une évacuation des locaux a été faite lundi 22 mars  à 9h30. Les cinq classes étaient 
présentes et ont participé à l’exercice ainsi que l’ensemble des enseignants et les  atsems. L’école a été 
évacuée en 1mn et 34 s dans de bonnes conditions. à noter que l’alarme côté garderie et classe 5 n’est pas 
assez forte.  

Restaurant scolaire En moyenne 75 à 80 enfants y mangent tous les jours.Deux services sont organisés 
avec un temps de décalage entre le repas des petits et des grands.

Accueil municipal une vingtaine fréquente le matin et 30 à 35 le soir. Les enfants qui sont inscrits à 16h25, ne
peuvent être récupérés par leur famille qu’à partir de 17h. 

Le bus scolaire  le stationnement s’effectue boulevard joliot curie. Une atsem ( celle de la classe de grands ) 
va récupérer les enfants. 2 enfants le matin, 3 le soir.

Points que les parents d’élèves souhaitent aborder :
1 Remplacement de M. Fabry, de Nathalie Soulier
L’inspection  a  confirmé  la  présence  de  Melle  Hervaux  jusqu’à  la  reprise  de  M.  Fabry,  Mme  Soulhac
remplacera Mme Soulier jusqu’aux vacances d’été.

2 point covid
réponses apportées pendant les échanges du conseil.

3 problèmes cutanés rencontrés par les enfants

Diffusion du compte-rendu des conseils d’école : 
Diffusé sur le site de l’école. Une version papier sera affichée dans le hall de l’école. Des versions papier 
seront aussi disponibles sur demande. 
Le prochain conseil d’école se tiendra le                  demande de Mme Drodz 17h45

La séance est levée à    
 La Directrice                                                  Les Parents élus.
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